




PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Commune de Martigues

Information des Acquéreurs – Locataires (IAL) 
sur les risques naturels miniers et technologiques

pour application des alinéas I et II de l'article L 125-5 du code de l'environnement

DOSSIER COMMUNAL D'INFORMATIONS

N°: IAL – 13056-06

D  A  TE         D      '  ÉD  I  TI      O  N      :    Décembre  2014

QU'EST CE QU'UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES  (P.P.R.)

Le PPR est l’outil de l’État en matière de prévention des risques.
Il contient des informations tant sur les risques potentiels, les techniques de
prévention, la réglementation et l'utilisation du sol. Il a pour vocation:
- de préserver et d'améliorer la sécurité des personnes et des biens,
- de réduire les dommages provoqués par des catastrophes naturelles et
technologiques,
- de contrôler le développement dans les zones exposées à un risque en évitant d'y
augmenter les enjeux et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées.
Il fixe les dispositions applicables aux biens et activités existants, à l’implantation de
toute construction et installation, à l’exécution de tous travaux et à l’exercice de toute
activité.

Les PPR permettent également de constituer et divulguer une connaissance du risque
pour que chaque personne concernée soit informée et responsabilisée.
Le PPR fait l'objet d'un arrêté de prescription qui initie la procédure. Son
approbation par le Préfet lui confère son statut de Servitude d’Utilité Publique (SUP)
qui s’impose au Plan d'Occupation des Sols/Plan Local d'Urbanisme. 
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1.  Document communal Annexé à l'arrêté préfectoral n° IAL-13056-05

2.  Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de 
risques naturels prévisibles (PPRn)

La commune est située dans le périmètre d'un PPR naturel : Oui

PPR Date Aléa

Approuvé
(SUP)

17 août 2004 Travaux souterrains (effondrements)

Approuvé 14 avril 2014 Mouvements  de  terrain  (retrait-gonflement
des argiles)

3.  Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques 
technologiques (PPRt)

La commune est située dans le périmètre d’un PPRt Oui

PPR Date Site industriel / Aléa

Approuvé 02/05/14 Société Total Raffinage marketing
Effets toxiques, thermiques et de surpression

Prescrit Premier août 2013 Site pétrochimique de Lavéra

4.  Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en 
compte de la sismicité

en  application  de l'article R 563-4 et D563-8-1 du code de l'environnement, disponibles sur le site
 http://www.legifrance.gouv.fr

La commune est située en zone 3   (sismicité modéré)

5.  les documents de référence mentionnés à l'article R 125-24 auxquels le vendeur 
ou le bailleur peut se référer sont

-Les fiches synthétiques d'information sur les risques, et les cartographies du présent dossier 
communal d'information,
-Le Zonage réglementaire et l'arrêté de la Servitude d'Utilité Publique (SUP) en date du 17 août
2004  présent  dans  ce  dossier  ou  consultable  sur  le  site  internet  suivant;  
-le rapport de présentation, le règlement et le zonage réglementaire du PPR technologique de la
société Total raffinage 
-le rapport  de présentation,  le règlement et  le zonage réglementaire et  du  PPR Mouvements de
terrain (retrait-gonflement des argiles), 

consultables en mairie, en préfecture, sous-préfecture, direction départementale des territoires et de 
la mer, ainsi que sur le site internet suivant :                                            

http://bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite/Securite-civile/La-prevention
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6.  Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
ou technologique à la date de l'édition de la présente fiche communale

La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique : Ma 
commune face aux risques.
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FICHE SYNTHETIQUE D'INFORMATION SUR LE RISQUE

MOUVEMENTS DE TERRAIN

COMMUNE DE MARTIGUES

I. Nature et caractéristique de l'aléa

La commune est concernée par le risque affaissement et effondrement lié à la présence de carrières
souterraines de gypse, ainsi que par le risque retrait/gonflement des argiles (sécheresse).

Aléa mouvement de terrain
Les mouvements de terrain sont des déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol

sous l'effet d'influences naturelles ou anthropiques1. Les volumes en jeux sont compris entre quelques m³ et
quelques milliers de m³.Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par jour) ou très rapide
(quelques centaines de mètres par jour).

- les  effondrements de  cavités souterraines:  l'évolution  des  cavités  souterraines  naturelles
(dissolution de gypse) ou artificielles (carrières) peut entraîner l'effondrement du toit de la cavité et
provoquer en surface une dépression généralement de forme circulaire

- le retrait-gonflement des argiles: les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux
produisent des gonflements (période humide) et des tassements (périodes sèches) et peuvent avoir
des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles.

II. Nature et intensité du risque
Par arrêté préfectoral n°2004-69 C du 17 août 2004, il a été institué des servitudes d'utilité publique

sur le site de l'ancienne carrière souterraine de gypse de Saint  Pierre/Saint  Julien lès Martigues sur  le
territoire de la commune de Martigues. Quatre zones ont été définies et identifiées par le numéro de la
section et de la parcelle.

Une zone Z1, très exposée dans laquelle certains phénomènes naturels peuvent s'avérer redoutables.
Elle  regroupe  l'ensemble  des  terrains  situés  à  l'aplomb  ou  à  proximité  immédiate  (marge  de  sécurité)
d'anciennes exploitations souterraines. Ces parcelles ont été délimitées et inscrites à la conservation des
Hypothèques comme incessibles et aucune nouvelle construction n'est autorisée. Cette zone Z1 correspond
à un niveau d'aléa fort.

Une zone Z2, regroupant les terrains de surface non directement sous-minés par des vides connus
mais  situés  en  bordure  d'exploitation  (marge  de  reculement).  Elle  correspond  à  un  niveau  d'aléa
géotechnique nécessitant de prévoir,  pour une occupation permanente ou temporaire de la surface, des
dispositions constructives aptes à supporter les mouvements de terrain.

Une  zone  Z3,  sous  minée,  mais  peu  sensible  à  l'apparition  de  mouvements  en  surface.  Elle
correspond à un niveau d'aléa géotechnique modéré, nécessitant de réglementer les constructions nouvelles
et les travaux à réaliser dans cette zone.

Une zone  Z4, située hors influence des exploitations souterraines connues. Cependant, la géologie
particulière  du  sous  sol,  constituée  d'argile  en  surface  et  de  gypse  en  sous  sol  peut  amener  des
phénomènes de retrait - gonflement de la couverture argileuse ou des risques de dissolution du gypse liée à
des apports d'eau.

III. Informations
http://www.prim.net
http://www.bdmvt.net - http://carol.brgm.fr - http://www.argiles.fr - http://www.bdcavité.net
http://observatoire-regional-risques-paca.fr/

1  d'origine humaine
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FICHE SYNTHETIQUE D'INFORMATION SUR LE RISQUE

MOUVEMENTS DE TERRAIN

COMMUNE DE MARTIGUES

I. Nature et caractéristique de l'aléa

La commune est concernée par l'aléa retrait/gonflement des argiles (sécheresse). 

Aléa mouvement de terrain

Le phénomène de retrait-gonflement concerne exclusivement les sols à dominante argileuse.
Ce sont des sols fins comprenant une proportion importante de minéraux argileux et le plus souvent

dénommés "argiles", "glaises", "marnes" ou "limons". Ils sont caractérisés notamment par une consistance
variable  en fonction de la quantité  d'eau qu'ils  renferment:  plastiques,  collant  aux mains,  lorsqu'ils  sont
humides, durs et parfois pulvérulents à l'état desséché.

- le retrait-gonflement des argiles: les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux
produisent des gonflements (période humide) et des tassements (périodes sèches) et peuvent avoir
des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles.

II. Nature et intensité du risque

 Un PPR "retrait-gonflement des argiles" (sécheresse) a été approuvé par arrêté préfectoral le 14
avril 2014

III. Informations

http://www.prim.net
http://www.argiles.fr
http://observatoire-regional-risques-paca.fr/

Pour la consultation du PPR approuvé « retrait-gonflement des argiles » : 
htpp//www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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FICHE SYNTHETIQUE D'INFORMATION SUR LE RISQUE
TECHNOLOGIQUE 

SITE RAFFINERIE DE PROVENCE – TOTAL RAFFINAGE
MARKETING - COMMUNE DE MARTIGUES

I. Nature et caractéristique de l'aléa

Le risque industriel résulte de la présence, sur un territoire, d'une installation manipulant des
substances  ou  procédés  susceptibles  d'être  à  l'origine  de  phénomènes  dangereux  entraînant  des
conséquences  immédiates  graves  pour  le  personnel,  les  populations  avoisinantes,  les  biens  ou
l'environnement. 

Les communes de Martigues et de Châteauneuf-les-Martigues sont concernées par un risque
industriel induit par les installations complexes de raffinage de pétrole brut, exploité par la société
Total raffinage Marketing.

Les  dangers  du  site  sont  essentiellement  associés  à  la  présence  de  liquides  et  gaz
inflammables dans les stockages, les unités et les tuyauteries, ainsi qu'à celle de produits toxiques
(hydrogène sulfuré H2S et acide fluorhydrique HF) dans les unités et les tuyauteries. 

L'aléa technologique désigne la  probabilité  qu'un phénomène dangereux produise,  en un
point donné du territoire, des effets toxiques, thermiques ou de surpression, d'une intensité physique
définie.  Les  études  dangers  élaborées  par  l'exploitant,  ont  permis  de  recenser  875 phénomènes
dangereux générant trois types d'effet en dehors des limites de l'établissement : 

− des effets toxiques, conséquence d'une dispersion accidentelle d'un nuage d'H2S ou d'HF.
− des effets de surpression, conséquence d'une explosion de gaz inflammables
− des  effets  thermiques,  conséquence  de  feux  de  nappe  d'hydrocarbures  liquides,  de  jets

enflammés, de feux de torches, de boil over, de BLEVE .... 

Sur la base de ces phénomènes dangereux (probabilité d'occurrence, intensité des effets et
vitesse à laquelle se produit le phénomène (cinétique)), 7 niveaux d'aléas ont été définis avec une
enveloppe des phénomènes à cinétique lente.

Un  arrêté  préfectoral  prescrivant  l’établissement  d’un  plan  de  prévention  des  risques
technologique sur le territoire de la commune de Martigues a été établi le 10 avril 2009, pour gérer
le risque résiduel. 

Le  PPRT a  été  approuvé  par  arrêté  préfectoral  du  02  mai  2014  sur  le  territoire  de  la
commune de Martigues.

Le PPRT constitue une Servitude d'Utilité Publique annexée au document d'urbanisme en
vigueur et la commune de Martigues a délibéré en date du 27 juin 2014 pour mettre à jour son
document d'urbanisme.

II – Territoire concerné

L'arrêté  d'approbation  du  PPRT est  accompagné  d'un  dossier  comprenant  une  note  de
présentation, un plan de zonage et un règlement associé.

 Sur la commune de Martigues, sont concernés les quartiers du Bel Air et du Pâti. 
En fonction du niveau d'aléa,  un zonage a  été  établi  où l'on retrouve des  secteurs  de mesures
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foncières (expropriation et droit de délaissement), des secteurs où sont prescrits des travaux sur
l'existant et des règles concernant l'urbanisation nouvelle ainsi que des restrictions d'usage.
L'objectif  est  la mise en œuvre opérationnelle d'une réduction de vulnérabilité du territoire aux
différents aléas. 

III – Information 
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite/Securite-civile/La-

prevention/Plans-de-Prevention-des-Risques-Technologiques-PPRT
http://www.prim.net
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FICHE SYNTHETIQUE D'INFORMATION SUR LE RISQUE
TECHNOLOGIQUE

SITE PLATEFORME PETROCHIMIQUE DE LAVERA
COMMUNE DE MARTIGUES

I. Nature et caractéristique de l'aléa
Le  risque  industriel  résulte  de  la  présence,  sur  un  territoire,  d'une  installation  manipulant  des
substances  ou  procédés  susceptibles  d'être  à  l'origine  de  phénomènes  dangereux  entraînant  des
conséquences  immédiates  graves  pour  le  personnel,  les  populations  avoisinantes,  les  biens  ou
l'environnement.

Les communes de Martigues et de Port de Bouc sont concernées par un risque industriel induit par
les installations de la plateforme pétrochimique de Lavéra. Les activités présentes sont le raffinage
du pétrole brut, la pétrochimie autour de l’éthylène et du propylène principalement, la chimie du
chlore,  le  stockage en  réservoirs  manufacturés  de  liquides  ou  gaz  liquéfiés  ainsi  qu’en cavités
souterraines pour ces derniers ou encore le chargement/déchargement ainsi que l’expédition de ces
différentes substances. 11 établissements Seveso Seuil haut et 2 établissements assurant le stockage
en cavités souterraines sont situés sur cette plateforme (Petroineos Manufacturing France,  Ineos
Chemicals  Lavera,  Naphtachimie,  Oxochimie,  Kem  One,  Huntsman,  Total,  LBC,  Gazechim,
Geogaz, Primagaz).

Les dangers du site sont essentiellement associés à la présence de liquides et de gaz inflammables
ainsi  qu'à  celle  de  produits  toxiques  (hydrogène  sulfuré,  ammoniac,  chlore,  oxyde  d’éthylène
principalement) dans les équipements des unités, les tuyauteries ou encore les stockages.

L'aléa  technologique  désigne  la  probabilité  qu'un  phénomène  dangereux  produise,  en  un  point
donné du territoire,  des  effets  toxiques,  thermiques  ou de  surpression,  d'une intensité  physique
définie. Les études dangers (environ 50) élaborées par les exploitants ont permis de recenser près de
4300 phénomènes dangereux générant trois types d'effet en dehors des limites des établissements :

- des effets toxiques, conséquence d'une dispersion accidentelle d'un nuage toxique
- des effets de surpression, conséquence d'une explosion de gaz inflammables
-  des  effets  thermiques,  conséquence de feux de nappe d'hydrocarbures liquides,  de jets
enflammés, de feux de torches, de boil over, de BLEVE, etc.

La  qualification  des  niveaux  d'aléa  s'effectue  en  fonction  de  la  probabilité  d'occurrence,  de
l'intensité des effets et de la vitesse à laquelle se produit le phénomène (la cinétique). Pour chaque
type d'effets, on distingue 7 niveaux d'aléa pour les phénomènes à cinétique rapide ainsi qu'une
enveloppe des phénomènes à cinétique lente.

Des arrêtés préfectoraux ont clôturé les études de dangers et prescrit la mise en place de barrière de
sécurité  complémentaires,  visant  à  une  réduction  optimale  du  risque  à  la  source.  Un  arrêté
préfectoral  prescrivant l’établissement d’un plan de prévention des risques technologique sur la
plateforme de Lavéra située sur le territoire de la commune de Martigues a été établi le 1 er août
2013, pour gérer le risque résiduel.
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II – Territoire concerné
L'arrêté  de  prescription  définit  le  périmètre  d’étude  susceptible  d'être  impacté  par  des  effets
toxiques,  thermiques  et  de  surpression.  Selon  le  niveau  d'aléa,  ces  secteurs  feront  l'objet  de
propositions de mesures foncières (expropriation et possibilité de délaissement), d'éventuelles règles
de  maîtrise  de  l'urbanisation,  de  prescriptions  constructives  et  d'usage,  visant  à  réduire  la
vulnérabilité du territoire aux différents aléas.

III – Information

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.prim.net
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